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SELECTIF SLALOM N2 - EPINAL

*INSCRIPTIONS 

Uniquement sur le site fédéral http://www.ffck.org/eau_vivejusqu'au lundi 24 mai 

2010 - Paiement lors de la confirmation des inscriptions.

Droit d’inscription de 10 € par embarcation (chèque à l’ordre de la FFCK)

*JUGEMENT

3 à 12 inscrits --> 1 juge de porte non compétiteur.

13 inscrits et + --> 2 juges de porte non compétiteurs .

Le nom des juges devra être indiqué lors des inscriptions. Pénalité par juge manquant Le nom des juges devra être indiqué lors des inscriptions. Pénalité par juge manquant 

lors des confirmations (cf. règlement FFCK 2010)

*RENSEIGNEMENTS

R1 : Julien GASPARD  06  86 31 12 34 et Patrick GASS

Tél : SECRETARIAT du Club 03 29 34 10 33 

*ACCES

Plan au verso. Occasionner le moins de gêne possible aux riverains. Des tentes

vestiaires sont à disposition.

Possibilité de se garer sur le parking de l’Espace Cour en amont du bassin, rive 

droite au bord de la Moselle (parking gratuit) et possibilité de descendre en bateau.

*DORMIR

- Hôtel Azur 03 29 64 05 25

- Office de Tourisme d ’EPINAL : 03 29 82 53 32

- Camping municipal d’Epinal : 03 29 34 43 65

*MANGER

- Buvette du club : sandwiches, crêpes, boissons.

- Restauration diverse à proximité

lundi 24 mai 

Le nom des juges devra être indiqué lors des inscriptions. Pénalité par juge manquant 

SELECTIF SLALOM N2 - EPINAL

SECURITE ET REGLEMENTS : 

Règlements  sportifs 2010 de la FFCK 

*SAMEDI 29 MAI 2010***********************

NAVIGATION libre sous la responsabilité des clubs jusqu’à 16H00

15H à 17H  : CONFIRMATIONS des inscriptions, juges par club sur 

place (chalet) et paiement des droits d’inscriptions

16 H00 : FERMETURE du bassin, MONTAGE du parcours

Traceurs :Le nom des juges devra être indiqué lors des inscriptions. Pénalité par juge manquant Traceurs :

17H 30 : DEMONSTRATION  du parcours -approbation

18H 15 : REUNIONS DES CHEFS EQUIPES

* DIMANCHE  30 MAI 2010 ******************

8 H 30 : * réunion des JUGES / CHEFS D'EQUIPE 

8 H 30 : * remise des DOSSARDS (prés de la buvette)

9 H 30 : * ouvreurs + invités manche 1

9 H 45 : * 1ère manche groupe1 K1D, C1H, C2H

11 H 15 : * 2ème manche groupe1 K1D, C1H, C2H

13 H 30 : * 1ère manche groupe2 K1H, C1D, C2M13 H 30 : * 1ère manche groupe2 K1H, C1D, C2M

15 H 30 : * 2ème manche groupe2 K1H et ouvreurs + invités 

Retour dossards / récupération licences (prés de la buvette).

CONTRÔLE du matériel au départ de chaque manche - gilet - casque -

bottillons - réserves de flottabilité

17 H 15 : RESULTATS

Le programme est donné à titre indicatif, il peut être soumis à des

modifications de la part de l’organisation et adapté en fonction du nombre

d’inscrits.


